
 

 

 
 

  2011/11 

Élection des membres du Bureau du Conseil d’administration  
 

 Le Conseil d’administration, 

 Rappelant son règlement intérieur et soulignant qu’il importe de l’appliquer,  

 1. Invite les groupes régionaux à recommander des candidats en vue de 

l’élection des membres de son bureau à la deuxième session ordinaire de 2011;  

 2. Engage le Bureau à inviter les candidats dont il est question au paragraphe 

1 à participer en tant qu’observateurs à ses réunions mensuelles pour leur permettre 

de mieux s’informer des travaux en cours et de mieux se préparer à remplir leurs 

futures fonctions en son sein; 

 3. Décide d’organiser, au début du mois de janvier de chaque année, à 

compter de 2012, la première réunion de sa première session ordinaire suivante a fin 

d’élire le nouveau Président et les autres membres du Bureau, conformément à 

l’article 11 du Règlement intérieur;  

 4. Prie le Secrétariat de veiller à ce que la programmation et l’organisation 

de cette réunion supplémentaire se fassent en concertation avec le Département de 

l’Assemblée générale et de la gestion des conférences afin que les services de 

conférence soient fournis dans le cadre des services auxquels a droit le Conseil 

d’administration de l’UNICEF. 

Session annuelle 

23 juin 2011 

   


